
D i x - n e u v i è m e  a n n é e  -  N °  5 8 8 8  -  J e u d i  4  m a i  2 0 2 3  –  P r i x  :  1 0  D A

D’ALGERIE
LE JOUR
V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Salon national du livre de Chlef

Des participations de qualité
et un public nombreux

Le Brent recule à moins de 74 dollars

Le pétrole poursuit son déclin
depuis les coupes de l'Opep+

Page 2 Page 7

Les Verts 
au pied du mur

CAN 2017(3e journée) /Algérie-Congo ce vendredi 

Création de 10 000 emplois dès le lancement de la 1re tranche de 2000 Mw

Le sujet fort 
sensible des pertes

ukrainiennes
Par Mohamed Habili

E ncore récemment,
John Kirby, le porte-
parole du Conseil

américain de sécurité
auprès de la Maison-
Blanche, a fait état devant
les médias des estimations
des pertes humaines russes
dans la guerre en Ukraine.
Le plus intéressant en l'oc-
currence ce ne sont pas ces
chiffres en eux-mêmes, qui,
on s'en doute, relèvent de la
désinformation pure, chose
d'ailleurs des plus ordi-
naires en temps de guerre,
mais le fait est que prié de
livrer par la même occasion
les pertes ukrainiennes,
John Kirby s'y est dérobé,
arguant que ce n'était pas à
lui de le faire, qu'il laissait ce
soin aux premiers concer-
nés, les Ukrainiens, des
alliés auxquels il n'entrait
pas dans ses intentions de
nuire de quelque façon que
ce soit. S'il est si question
ces derniers temps des
pertes subies de part et
d'autre dans la guerre en
Ukraine, ce n'est pas le fait
du hasard, mais c'est parce
qu'un des documents
secrets du Pentagone ayant
circulé dernièrement sur les
réseaux sociaux en faisait
état justement. Et ce qu'il
donnait à voir était en
contradiction avec ce que
l'on croyait savoir en la
matière. 

Suite en page 3

Plus de 12 quintaux de kif traité saisis en une semaine
En provenance du Maroc 
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Bouslimani appelle à une approche proactive face
aux attaques cybernétiques ciblant notre pays 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, au Centre international de
conférences (CIC), la cérémonie de célébration de la Journée mondiale de la liberté de la presse en

conviant à un repas la corporation médiatique. Page 3
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Le président Tebboune célèbre
le 3 mai parmi la famille de la presse 
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En provenance du Maroc 

Jeudi 4 mai 2023

Par Thinhinane Khouchi 

«D
ans la dyna-
mique des
efforts soutenus
dans la lutte

antiterroriste et contre la crimina-
lité organisée multiforme, des
unités et des détachements de
l'Armée nationale populaire ont
exécuté, durant la période allant
du 26 avril au 2 mai 2023, plu-
sieurs opérations ayant abouti à
des résultats de qualité qui reflè-
tent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité per-
manente de nos Forces armées à
travers tout le territoire national»,
précise la même source. «Dans
le cadre de la lutte antiterroriste,
des détachements de l'Armée
nationale populaire ont arrêté 5
éléments de soutien aux groupes
terroristes dans différentes opé-
rations, tandis que 2 bombes de
confection artisanale ont été
découvertes et détruites à Blida»,
relève la même source. «Dans le
cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et en continuité
des efforts soutenus visant à
contrecarrer le fléau du narcotra-
fic dans notre pays, des détache-
ments combinés de l'ANP ont
intercepté, en coordination avec
les différents services de sécuri-
té lors d'opérations exécutées à
travers les Régions militaires, 42
narcotrafiquants et mis en échec
des tentatives d'introduction de
12 quintaux et 56 kilogrammes
de kif traité provenant des fron-
tières avec le Maroc, et saisi 116
503 comprimés psychotropes»,
indique le communiqué. En
outre, «à Tamanrasset, Bordj
Badji Mokhtar, In Guezzam et
Djanet, des détachements de
l'ANP ont arrêté 160 individus et
saisi 30 véhicules, 139 groupes
électrogènes, 68 marteaux
piqueurs et 6 détecteurs de
métaux, ainsi que des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation
et d'équipements utilisés dans
des opérations d'orpaillage illici-
te, alors que 22 autres individus
ont été arrêtés, et un 1 pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov, 9
fusils de chasse, de grandes
quantités de denrées alimen-

taires destinées à la contrebande
et la spéculation s'élevant à 156
tonnes, ainsi que 3 918 unités de
différentes boissons ont été sai-
sis lors d'opérations distinctes à
travers le territoire national». De
même, les gardes-frontières, en
coordination avec les services
de la Gendarmerie nationale et
des Douanes, «ont déjoué des
tentatives de contrebande de
quantités de carburants s'élevant
à 172 271 litres à Bordj Badji
Mokhtar, Tébessa et Souk
Ahras». D'autre part, «les gardes-
côtes ont déjoué, au niveau de
nos côtes nationales, des tenta-
tives d'émigration clandestine et
ont procédé au sauvetage de
100 individus à bord d'embarca-
tions de construction artisanale,
alors que 161 immigrants clan-
destins de différentes nationali-
tés ont été arrêtés à travers le ter-
ritoire national», selon le commu-
niqué du MDN. 

T. K. 

L e Groupe Sonatrach a annoncé la
clôture du concours de recrute-
ment organisé pour pourvoir à 199

emplois au niveau de ses installations à
Illizi, a indiqué, hier, un communiqué de la
compagnie pétrolière publique. «Le
concours de recrutement organisé par
Sonatrach pour pourvoir à 199 postes de
travail, toutes spécialités confondues, au
niveau de ses installations de production à
Illizi, a pris fin le 1er mai 2023», précise le
communiqué. «Le concours de recrute-

ment s'inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre du plan de recrutement au titre de
l'année 2023, organisé au niveau du
centre de formation professionnelle d'In
Amenas avec la participation de 592 can-
didats sur 702 candidats convoqués des
différentes régions d'Illizi», souligne la
même source. Les jeunes candidats ont
été convoqués à ce concours dans le
cadre du mécanisme de l'Agence nationa-
le de l'emploi (ANEM) via la plateforme
OGC prévue par la loi et adoptée pour

toutes les opérations de recrutement
organisées par la Sonatrach à travers le
territoire national, détaille le communiqué.
Selon la Sonatrach, le concours a été
encadré par des enseignants relevant de
l'Institut national de pétrole (IAP) et des
cadres issus des différentes activités de la
Sonatrach, ajoutant que le concours a été
soumis au contrôle de la Commission de
wilaya de l'emploi relevant de la wilaya
d'Illizi en présence de cadres de
Sonatrach. «Le concours s'est déroulé

dans d'excellentes conditions grâce aux
moyens logistiques assurés par la
Sonatrach pour garantir son succès»,
ajoute le communiqué. Le concours de
recrutement s'est poursuivi jusqu'au par-
achèvement de tous les tests profession-
nels, théoriques et pratiques, en plus des
opérations de correction au niveau du
centre d'examen en vue d'annoncer les
résultats dans les plus brefs délais, a
conclu la même source. 

Samy H.

Sonatrach 

Clôture du concours de recrutement de 199 travailleurs à Illizi

L es cours du pétrole recu-
laient à nouveau hier, à
cause des craintes de

récession mondiale et sur le sec-
teur bancaire américain, le WTI
glissant brièvement sous la barre
des 70 dollars pour la première
fois depuis les coupes de
l'Opep+.

Le baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en juillet, per-
dait 2,08 %, à 73,75 dollars. Le
baril de West Texas Intermediate
(WTI), pour livraison en juin,
abandonnait 2,27 %, à 70,03 dol-
lars, peu après avoir glissé sous
la barre des 70 dollars, une pre-
mière depuis fin mars. Depuis la
clôture de vendredi, le Brent a
perdu environ 7,5 % et le WTI a
dévissé de plus de 9 %. «Les
inquiétudes concernant le sec-
teur bancaire américain ont refait

surface à la suite de la deuxième
plus grande faillite bancaire aux
États-Unis depuis la crise de
2008», explique Stephen
Brennock, analyste de PVM
Energy. Les autorités et acteurs
du secteur bancaire espéraient
que le rachat de First Republic
par JPMorgan lundi sonnerait,
au moins temporairement, la fin
des remous dans le monde de la
finance, mais les banques régio-
nales restaient sous pression à
Wall Street. «Les actions des
banques régionales ont été
mises à mal en raison des
craintes de contagion», ajoute
l'analyste. «Dans le même temps,
une nouvelle hausse des taux
d'intérêt se profile à l'horizon»,
rappelle Stephen Brennock. Le
marché s'attend, en effet, à ce
que la Réserve fédérale améri-

caine (Fed) procède à une haus-
se d'un quart de point de pour-
centage hier à l'issue de sa
réunion de politique monétaire,
pour contrer l'inflation. Une poli-
tique monétaire plus stricte pour-
rait peser sur la première écono-
mie mondiale en renchérissant le
coût du crédit pour les ménages
et pour les entreprises. De quoi
accentuer les risques de réces-
sion, et donc de baisse de la
demande de pétrole. «S'il existe
un actif mondial dont on peut
dire qu'il est particulièrement
sensible aux craintes de réces-
sion, c'est bien le pétrole», affir-
me Jameel Ahmad, analyste
chez CompareBroker.io. Des
signaux négatifs sur la croissan-
ce économique de la Chine ajou-
tent aux appréhensions géné-
rales sur la conjoncture mondia-

le, soulignent les analystes
d'Energi Danmark. L'indice d'ac-
tivité des directeurs d'achat
(PMI) en Chine, reflet de la santé
du monde industriel, s'est en
effet contracté en avril, selon des
données officielles publiées
dimanche. Les deux références
mondiales du brut ont ainsi lar-
gement perdu leurs gains liés
aux réductions volontaires de
production de certains membres
de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole et leurs
alliés (Opep+). Ces coupes,
annoncées début avril et effec-
tives dès mai jusqu'à la fin de
l'année 2023, avaient été inter-
prétées par de nombreux ana-
lystes comme une volonté de
l'alliance de défendre un baril de
Brent au-dessus des 80 dollars.

Meriem B.

Le Brent recule à moins de 74 dollars

Le pétrole poursuit son déclin depuis
les coupes de l'Opep+

Plus de 12 quintaux 
de kif traité saisis en une semaine

 Des tentatives d'introduction de plus de 12 quintaux de kif traité via les frontières avec le Maroc ont été mises en
échec durant la période du 26 au 2 mai en cours par des détachements de l'Armée nationale populaire (ANP) qui
ont également arrêté cinq éléments de soutien aux groupes terroristes dans des opérations distinctes à travers le

territoire national, alors que deux bombes de fabrication artisanale ont été découvertes et détruites à Blida. 
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Le président Tebboune célèbre 
le 3 mai parmi la famille de la presse 

Bouslimani appelle à une approche proactive face aux attaques cybernétiques ciblant notre pays 

Par Massi Salami 

L
a cérémonie s'est
déroulée en présence
de hauts responsables
de l'Etat, de membres

du Gouvernement, ainsi que de
représentants de la presse natio-
nale et internationale accrédités
en Algérie. Cette célébration
conviviale s'est terminée par un
mini bain de foule du Président
de la république et des
échanges spontanés et chaleu-
reux avec les représentants des
médias. A cette occasion, le
ministre de la Communication,
Mohamed Bouslimani, a pronon-
cé une allocution dans laquelle il
a salué les différentes réformes
en cours dans le secteur de la
Communication et les efforts
consentis par l'Etat pour pro-
mouvoir le secteur. Le ministre a
également réaffirmé le soutien
de l'Algérie aux luttes de tous les
journalistes libres et de tous
ceux épris de liberté dans le
monde. Dans la même journée
d'hier, le ministre de la
Communication s'est recueilli à
la Place de la liberté de la presse
à Alger, à la mémoire des mar-
tyrs de la profession, en présen-
ce des autorités locales et des
représentants de la famille de la
presse. Bouslimani qui était
accompagné du wali d'Alger et
de la présidente de l'APW, a
déposé une gerbe de fleurs
devant la stèle commémorative
comportant les noms des dispa-
rus de la scène médiatique,
morts dans les moments les plus
sombres qu'a vécus le pays,
avant de lire la Fatiha à leur
mémoire. En marge de cette
cérémonie de recueillement, le
ministre a félicité la famille de la
presse à l'occasion de cette jour-
née, lui souhaitant davantage de
progrès et de prospérité. Il a sou-

ligné la nécessité de " mettre en
avant les réalisations accomplies
et d'exporter la véritable image
de l'Algérie, à l'étranger " pour
mettre un terme, a-t-il dit, " aux
attaques cybernétiques poten-
tielles qui ciblent notre pays ".
Bouslimani a appelé la presse
nationale " à ne pas rester dans
la réactivité et à adopter l'ap-
proche proactive pour mettre en
avant les réalisations de l'Algérie,
à l'extérieur". Il a également mis
en avant l'importance accordée
par les pouvoirs publics, sous la
conduite du Président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, au développement et

à la promotion de la presse
nationale, rappelant notamment
les textes législatifs et réglemen-
taires régissant le secteur, le der-
nier en date étant la loi orga-
nique relative à l'information
adoptée par les deux chambres
du Parlement, en attendant, a-t-il
dit, " la présentation au
Parlement, du projet de loi relatif
à la presse écrite et à la presse
électronique et du projet de loi
relatif à l'activité audiovisuelle ".
Après avoir salué la décision du
président de la République pour
la réalisation de la Cité média-
tique, Bouslimani a estimé que
ce projet " sera le plus grand

exploit réalisé dans l'histoire du
secteur de l'information en
Algérie ". Au sujet de la loi orga-
nique relative à l'information, il a
précisé que ce texte prévoit " des
acquis importants pour les jour-
nalistes, notamment en ce qui
concerne les contrats de travail,
la sécurité sociale et le droit à
l'accès à l'information ". Par
ailleurs, le ministre a indiqué que
60 médias étrangers sont accré-
dités en Algérie et travaillent "en
toute liberté", ajoutant que des
demandes d'accréditation sont
"reçues en continu et sont exami-
nées avant leur validation". 

Synthèse M. S.

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, au Centre
international de conférences (CIC), la cérémonie de célébration de la Journée mondiale de la

liberté de la presse en conviant à un repas la corporation médiatique. 

L es familles du défunt jour-
naliste Salem Klari et de
notre confrère à la retraite

Makhlouf Faked ont été hono-
rées hier à Tizi Ouzou, à l'occa-
sion de la Journée mondiale de
la liberté de la presse, à l'initiative
d'un collectif de journalistes en
collaboration avec les services de
la wilaya. La célébration a été
entamée au niveau de la stèle de
la Liberté de la presse, érigée à la
cité 20-Août-1955 de la ville de
Tizi Ouzou, par un recueillement
à la mémoire des journalistes
assassinés pendant la décennie
noire, avant le déplacement à
Taguemount Oukerrouche, dans
la commune de Beni Douala (30

km au sud de Tizi Ouzou), pour
se recueillir sur la tombe de
Salem Klari en présence de la
famille de la presse, des repré-
sentants du wali et du président
de l'Assemblée populaire de
wilaya. Sur place, des membres
de la famille du défunt et des
confrères ont tour à tour pris la
parole pour lui rendre hommage.
Au siège de la wilaya, des amis et
confrères de Salem Klari, Ali
Raiaha, Ali Abri, Mokrane
Aouiche, Mohamed Belahcène et
Makhlouf Faked, ont apporté
leurs témoignages sur le par-
cours du défunt, emporté par la
maladie le 4 avril dernier. Ils ont
mis en avant ses qualités

humaines et professionnelles
dont il a fait preuve le long de sa
riche carrière de journaliste pas-
sée à l'agence de photographie
de l'agence officielle APS, "Le
Pays", "Le Matin" et "La Dépêche
de Kabylie". Le fils de l'ancien
gardien de but de la JSK, Ali
Belahcène, a mis l'accent sur l'ap-
port de Salem Klari dans le travail
de la cellule de communication
du club et souligné l'engagement
du défunt pour hisser les cou-
leurs de la JSK. Après les témoi-
gnages, des membres de la
famille de Klari, son épouse et
deux de ses enfants, ont remercié
avec émotion les initiateurs de
l'hommage. Des cadeaux ont été

remis à la famille du défunt de la
part de la famille de la presse, de
la wilaya et de la Direction locale
de la jeunesse et des sports. Le
confrère à la retraite, Makhlouf
Faked, a été, à son tour, honoré
par la famille de la presse et les
services de la wilaya pour son
parcours professionnel exemplai-
re. Dans l'après-midi, un match-
gala en hommage à Klari devait
opposer à la salle de sports
Loucif-Hamani du complexe du
1er-Novembre de Tizi Ouzou des
journalistes aux directeurs de
l'exécutif, en présence des
membres de la famille de Salem
Klari pour donner le coup d'envoi. 

Hamid Messir

Célébration de la Journée mondiale de la liberté de la presse à Tizi Ouzou 

Les familles de Salem Klari 
et de Makhlouf Faked honorées 

Le sujet fort 
sensible des pertes

ukrainiennes
Suite de la page une

D' après ce document
en effet, ce ne sont
pas les Russes qui

avaient jusque-là subi les plus
grosses pertes humaines
mais les Ukrainiens, à l'oppo-
sé donc de ce qui se racontait
à ce sujet dans les médias. Il
ne restait plus aux
Occidentaux, démentis par
les fuites du Pentagone, que
les Américains appellent
maintenant les «Fuites de
Discord», d'après la platefor-
me sur laquelle elles sont
apparues en premier, qu'à atti-
rer l'attention du public sur le
fait que ces chiffres n'étaient
pas les chiffres originaux, que
les Russes avaient eu le
temps de les arranger à leur
avantage. Le but de John
Kirby était donc de les rétablir
dans leur vérité. Mais on dirait
par peur qu'une autre fuite
favorable aux Russes survien-
ne, il a préféré ne les donner
qu'à moitié, de sorte qu'on ne
puisse établir une comparai-
son entre les pertes des deux
belligérants. C'est tout autre
chose que l'on retiendra, à
savoir que les pertes ukrai-
niennes même au cours des
derniers mois sont en réalité
encore supérieures à celles
des Russes, et que c'est pour
cela précisément qu'il les a
gardées pour lui-même. Mais
il y a plus. Kirby fait semblant
de ne se préoccuper ce fai-
sant que des sentiments des
Ukrainiens, qu'il ne veut nulle-
ment froisser. En réalité, cette
question des pertes est par-
tout en Occident une question
de politique interne. Si
comme le laissent penser les
«Fuites du Pentagone», il y a
eu plus de morts et de bles-
sés côté ukrainien que côté
russe, alors cela voudrait dire
que la guerre n'est pas en
train d'être gagnée, mais au
contraire d'être perdue, à la
fois par les Ukrainiens et par
les Occidentaux. Les opinions
occidentales, à qui on n'arrête
pas de dire que nombre de
leurs difficultés actuelles sont
dues à la guerre en Ukraine,
dont au premier chef l'infla-
tion, pourraient tout à fait
perdre patience si en plus
elles se rendaient compte que
la défaite était au bout du che-
min emprunté par leurs gou-
vernants. Déjà que cette guer-
re n'est pas à proprement par-
ler populaire, s'il faut encore
qu'elle tourne mal, les sacri-
fices qu'elle impose ne se jus-
tifient plus. Pire encore, ils
pourraient devenir tout à fait
insupportables. Dans un
contexte d'appauvrissement
des classes moyennes en
Occident, la seule perspective
d'une défaite en Ukraine pour-
rait menacer la stabilité inter-
ne de chacun des Etats impli-
qués dans le conflit. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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«La fiscalité ordinaire doit couvrir les
dépenses salariales à court terme»

Laziz Faid, ministre des Finances 

Par Souad A.

«I
l est inconcevable de
continuer sur cette
voie où la fiscalité
ordinaire n'est pas en

mesure de couvrir les salaires
des fonctionnaires», a-t-il préci-
sé, lors d'une visite d'inspection
aux services extérieurs des
Directions générales des impôts
(DGI) et du Domaine national
(DGDN).

«Il faut consentir de gros
efforts pour remédier à cette
situation à court terme et parve-
nir, à moyen terme, à couvrir les
dépenses de fonctionnement», a-
t-il estimé.

Rappelant «la tendance haus-
sière des dépenses enregistrée
ces dernières années, l'objectif
étant l'amélioration du pouvoir
d'achat des fonctionnaires», M.
Faid a indiqué que la hausse des
dépenses à 1 200 mds DA entre
2020-2024 implique «l'optimisa-
tion du recouvrement fiscal».

Dans ce sillage, le ministre a
affirmé avoir ordonné à la direc-
trice générale des impôts de

faire de cette année «celle de
l'impôt sur la fortune», soulignant
que «l'évasion et la fraude fis-
cales sont devenues un phéno-
mène national à combattre». Au
niveau de la Direction des
Grandes Entreprises (DGE) rele-
vant de la DGI, le ministre des
Finances s'est enquis des résul-
tats obtenus depuis le lancement
du processus de numérisation,
notamment des services de télé-
déclaration et du e-paiement.
A ce propos, le ministre a révélé
que cette direction représentait
près de 80 % des recettes fis-
cales, y compris la fiscalité pétro-
lière, et 60 % de la fiscalité ordi-
naire, mettant l'accent sur la
nécessité de mobiliser les res-
sources de la fiscalité ordinaire,
car «le budget de l'Etat en a
besoin».

Au niveau du Centre des
impôts de la commune de Bab
Ezzouar, deuxième étape de sa
visite, M. Faid a souligné l'impor-
tance d'assurer les prestations
«rapidement et efficacement» et
d'accélérer la réalisation des pro-
jets de réforme et de modernisa-
tion des services fiscaux pour
«atteindre les plus hauts niveaux
de qualité et d'efficacité dans la
prestation des services fiscaux».
Il a aussi appelé à revoir le
contrôle fiscal à travers l'activa-
tion des équipes de contrôle sur
le terrain. Il ne faut pas se
contenter du travail administratif
si on veut lutter contre l'évasion
et la fraude fiscales, a-t-il dit.
Le ministre des Finances a
ensuite inspecté la Direction
régionale du domaine national à

Alger et la Direction du cadastre
et de la conservation foncière
dans l'est de la wilaya d'Alger, où
il s'est enquis de l'état d'avance-
ment de la mise en œuvre du
programme de dématérialisation
des prestations, notamment via
la plateforme «El Akar». M. Faid a
fait observer qu'il restait seule-
ment cinq mois sur le délai de six
mois fixé par le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, pour la numérisation
du Domaine national, des Impôts
et des Douanes, d'où la nécessi-
té de «redoubler d'efforts pour
concrétiser le programme de

numérisation». A cet égard, le
ministre a souligné l'impératif de
permettre aux citoyens à travers
toutes les wilayas de retirer les
documents fonciers dans «les
meilleurs délais possibles», jus-
qu'à l'achèvement du processus
de numérisation, qui vise à
«améliorer la gestion du Domaine
national et à conférer davantage
de transparent aux opérations
foncières». Le ministre a, par
ailleurs, indiqué avoir signé,
lundi, une charte de déontologie
visant à améliorer les perfor-
mances des fonctionnaires du
secteur, ajoutant que «le travail

est en cours pour élaborer des
contrats définissant des objectifs
professionnels pour chaque res-
ponsable et fonctionnaire, à l'au-
ne desquels seront évaluées
leurs performances». Il a, dans
ce contexte, mis l'accent sur leur
formation. Le ministre a égale-
ment rappelé la décision prise il
y a quelques jours relative à l'ou-
verture des candidatures aux
postes supérieurs au niveau des
services du ministère, dans un
souci de «transparence dans les
nominations». S. A.

 Le ministre des Finances, Laziz Faid,  a affirmé, à Alger, que la fiscalité ordinaire devrait couvrir les dépenses salariales à
court terme et les dépenses de fonctionnement à moyen terme, insistant sur l'accélération de la numérisation du secteur.

es fourrières municipales ont
été, de tous les temps,
devenues une imbroglio dif-

ficile à démêler. Une gestion
complexe d'espaces regorgeant
de véhicules et autres engins
saisis. Des espaces désorgani-
sés, cachés par des clôtures  et
échappent aux inventaires, ce
qui laisse tout le monde per-
plexe quant à l'avenir des engins
qui dorment  depuis plus d'une
quinzaine d'années au niveau
des fourrières municipales de la
wilaya. C'est tout simplement
des mélis-mélos  qui ont mené
cette semaine Aissa Boulahya à
débroussailler cette situation.
C'est en réunissant les membres
de la commission de sécurité,
les procureurs de la République,
les Douanes, les Domaines et
les chefs de daïra, que le chef
de l'exécutif  pare à l'assainisse-
ment de ces espaces. Lors de la
rencontre et afin d'assainir ces

espaces, le wali a d'abord
demandé des situations
concernant les véhicules, les
motocycles, les embarcations et
autres engins saisis à travers les
différentes fourrières de la
wilaya. Afin de mettre fin à de
tels cimetières occupant des
espaces et dont la gestion est
obsolète, le wali souhaite liqui-
der  une telle pagaille en appli-
quant la loi bien. Le soucis du
chef de l'exécutif c'est d'abord
réorganiser ces services  pour
devenir des sources de recettes
aux APC  contribuant à renflouer
leur trésorerie. Faut-il signaler
que ces fourrières ainsi désor-
ganisées ont toujours été un
poids dans leur gestion, d'au-
tant plus qu'elles ne sont pas
rentables. D'un autre côté, les
APC doivent aussi à leur gar-
diennage qui s'avère trop coû-
teux. Pour arriver à assainir et
restructurer légalement les four-

rières, le wali a instruit l'adminis-
tration des domaines à mettre à
la disposition des commune un
espace commun afin de procé-
der à des enchères publiques
de tout le matériel frappé par
une décision de justice. Pour le
matériel dont les redevances de
fourrière ont dépassé sa valeur
et non récupéré à ce jour,   il
passe aussi par la saisie et la
mise en vente aux enchères.
Enfin, tout matériel excédant
une durée de 15 années  de
réquisition et n'ayant pas fait
l'objet d'une décision de justice
doit être réexaminé et frappé par
des procès-verbaux. Faut-il sou-
ligner que c'est pour la première
fois que les autorités de la
wilaya se penche sur des dos-
siers semblables. La fourrière,
un énigmatique problème
jamais soulevé et son assainis-
sement vient pour résoudre pas
de problèmes. D'abord débar-

rasser les communes d'une tare
de gestion, d'un gardiennage
payant et d'un matériel qui se
détériore par l'usure et la rouille.
D'un autre côté, il  est inévitable-
ment intéressant de voir un jour
dans la wilaya des fourrières qui
répondent aux normes, pas des
décharges de matériel qui va à
la déperdition. Aussi, il y a lieu
d'espérer que les fourrières fas-
sent l’objet d'investissement
normalisant la mise en fourrière.
Ces investissements doivent
aussi répondre à des études
pour l'application des normes de
sécurité, d'immobilisation et
autres. Ces investissements
avec les moyens de remorquage
et de gardiennage créeront for-
cément de l'emploi. Les privati-
ser serait peut être un meilleure
moyen pour éviter des situations
de gestion embarrassantes.  

Lotfi Abdelmadjid

Mostaganem 

L'assainissement des fourrières, 
un dénouement tangible

Travaux publics
Rakhroukh examine les
moyens de partenariat

avec l'ambassadeur
d'Italie à Alger 

Le ministre des Travaux publics
et des Infrastructures de base,
Lakhdar Rakhroukh, a reçu
l'ambassadeur d'Italie à Alger,
Giovani Pugliese, avec lequel il
a examiné les domaines de
coopération et de partenariat
entre les deux pays, indique un
communiqué du ministère.
Lors de la rencontre tenue
mardi au siège du ministère, les
deux parties ont évoqué «les
relations entre l'Algérie et l'Italie
et les domaines de coopération
et de partenariat entre les deux
pays dans le domaine des
travaux publics et des
infrastructures de base», ajoute
le communiqué.Les deux
parties ont passé en revue
«plusieurs questions d'intérêt
commun, ainsi que les
opportunités de partenariat et
les moyens de renforcer les
liens de coopération et de les
développer», soulignant
«l'importance de 
poursuivre les efforts pour
promouvoir les relations
bilatérales unissant 
les deux pays». Les deux
responsables ont évoqué
plusieurs projets importants en
cours de réalisation, ainsi que
la participation des entreprises
italiennes à la réalisation des
nouveaux programmes que le
secteur compte lancer, selon la
même source. 

Souad A.
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Par Fatah S.

S'
exprimant  à Riyad
(Arabie saoudite), à
l'occasion de sa par-
ticipation aux tra-

vaux de la 17e rencontre annuel-
le de l'Union des autorités
arabes des valeurs mobilières,
M. Bouzenada a annoncé qu'il
lancera un plan stratégique «très
ambitieux» de la Cosob pour la
période 2023-2027, afin d'ac-
compagner la dynamique positi-
ve des réformes qui vise à diver-
sifier l'économie nationale et sti-
muler le secteur privé, a indiqué
un communiqué de la Cosob. 
A ce propos, M. Bouzenada a
mis en avant le rôle de la com-
mission qui va s'articuler autour
d'une stratégie proposant des
solutions de financement alter-
natives et des initiatives
concrètes, à même d'accroître
les performances du marché
financier algérien et à fournir des
mécanismes compatibles avec
les exigences des opérateurs
économiques. Lors de cette
rencontre régionale, le président
de la Cosob a passé en revue les
derniers développements de la
politique économique en Algérie
et les travaux menés par la
Commission en 2022, ainsi que
les projets envisagés au cours
de l'année 2023. Dans ce
contexte, il a mis en exergue les
axes de réformes les plus impor-
tants que l'économie algérienne
connaît depuis trois ans et qui
ont concerné de nombreux sec-
teurs vitaux dans le cadre d'un
effort remarquable du gouverne-
ment pour atteindre la relance
économique promise par le pré-

sident de la République dans
son programme et ses 54 enga-
gements.

Il a évoqué, en particulier, la
réforme des finances publiques
et la promulgation d'une nouvel-
le loi qui réglemente et stimule
l'investissement, ainsi que la
réforme du système bancaire par
l'élaboration d'une nouvelle loi
monétaire et bancaire flexible et
ouverte et soutenant la transfor-
mation technologique ainsi que
la mise en place d'un écosystè-
me dédié au développement des

start-up. «Ces réformes auront
sans aucun doute un impact
positif sur le marché financier à
court et moyen terme, car elles
conduiront à la création d'un
tissu économique efficace et
cohérent qui s'appuiera sur des
instruments de financement alter-
natifs au financement bancaire»,
a-t-il encore indiqué. Au terme
de son intervention, M.
Bouzenada a souligné la néces-
sité de soutenir toutes les initia-
tives qui contribuent au renforce-
ment de la coopération et l'inté-

gration entre les marchés finan-
ciers arabes, dans le cadre de la
concertation permanente. «Le
but est de parvenir à un maxi-
mum d'harmonie et de compati-
bilité, en plus d'une meilleure
application des normes et pra-
tiques internationales», a-t-il
conclu. Créée en 2007, l'Union
des Autorités arabes des valeurs
mobilières est une organisation
à but non lucratif, composée de
16 pays dont l'Algérie qui est un
membre fondateur. 

F. S.

L e ministre du Commerce
et de la Promotion des
exportations, Tayeb

Zitouni, a annoncé, mardi à
Alger, l'organisation d'une ren-
contre d'évaluation du secteur
du Commerce avec tous les
cadres centraux et locaux, en
vue de s'enquérir des réalisa-
tions et des mesures à prendre
pour remédier aux lacunes enre-
gistrées. Dans une déclaration à
l'APS, en marge de sa réunion
avec le président de l'Assemblée
nationale de la République du
Zimbabwe, Jacob Mudenda, le
ministre a affirmé que cette ren-
contre qui sera prochainement
tenue constituera «une véritable
réunion d'évaluation objective».
A ce propos, le ministre a fait
savoir que «de grands pas ont
été franchis en matière de com-
merce intérieur et extérieur et
d'approvisionnement du
marché», ce qui permettra à
cette rencontre de mettre en évi-
dence «plusieurs réalités en vue
de valoriser les points positifs».
Evoquant le mois de ramadhan
écoulé, M. Zitouni a affirmé
qu'un «bond qualitatif a été enre-
gistré en matière de disponibilité

de produits qui faisaient l'objet
de spéculation avant le ramad-
han», saluant les décisions
«fermes» du président de la
République pour une bonne pré-
paration du mois sacré, notam-
ment la disponibilité des pro-
duits de large consommation. M.
Zitouni a précisé que la réunion
d'évaluation prévue permettra de
se pencher sur l'origine des per-
turbations de l'approvisionne-
ment de certains produits,
comme le lait subventionné,
soulignant que l'approche coer-

citive, qui a certes permis de
régler plusieurs problématiques,
n'est pas la seule approche envi-
sageable. «Nous examinerons
une nouvelle approche permet-
tant de mieux contrôler le mar-
ché», a-t-il dit, rappelant que les
services de contrôle au niveau
du ministère avaient enregistré
près de 200 000 interventions,
donnant lieu à près de 40 000
poursuites judiciaires pour des
infractions commerciales. Selon
le ministre, la rencontre d'évalua-
tion sera également consacrée à

la préparation du programme de
permanence des commerçants
lors du prochain Aïd El-Adha,
notamment suite à la prolonga-
tion, d'une journée, de la durée
des fêtes de l'Aïd El-Fitr et de
l'Aïd El-Adha, soit trois jours chô-
més et payés au lieu de deux,
ainsi qu'à d'autres questions
telles que les mesures visant à
éviter les intoxications en été, la
prochaine rentrée scolaire et la
mise à disposition des produits y
afférents.

Salima K.

Commerce

Rencontre d'évaluation avec tous les cadres
centraux et locaux du secteur

L e ministère de l'Agriculture et du
Développement rural a décidé le transfert
des quantités produites de lait par les collec-

teurs et les éleveurs de la wilaya de Mila vers le
Groupe «Giplait Numidia» à Constantine, a indiqué
mardi un communiqué du ministère. «Suite au refus
des responsables de laiteries privées dans la wilaya
de Mila de recevoir la production des collecteurs
de lait de vache dans la wilaya, le ministère de
l'Agriculture et du Développement rural a pris toutes
les mesures pour protéger les éleveurs et les pro-

ducteurs». Ainsi, le ministère a décidé «le transfert
par les collecteurs et les éleveurs de cette wilaya
des quantités produites de lait vers le Groupe
Giplait Numidia à Constantine, en coordination
avec le wali de cette wilaya», ajoute la même sour-
ce. Le ministère a, en outre, décidé de mettre fin
aux fonctions du directeur des services agricoles
de la wilaya de Mila pour «incapacité de gérer ce
problème de manière urgente, exposant les pro-
ducteurs et les éleveurs au danger», conclut le
communiqué. R. E.

Mila
Transfert des quantités produites de lait vers 
le Groupe «Giplait Numidia» à Constantine

Béchar
Lancement d'une

opération de contrôle à
distance des chambres

froides par GPS 
Une opération de contrôle et
de suivi à distance des
chambres froides par le biais
du Système de
positionnement mondial
(GPS) «Global Positioning
System» vient d'être lancée
par la Direction locale du
secteur du Commerce et de la
Promotion des exportations
(DCPE), a-t-on appris, hier,
auprès de cette instance.
«Cette opération vise, en plus
du recensement du nombre
global des chambres froides
existantes à travers la wilaya
de Béchar, à assurer le suivi
et le contrôle des flux d'entrée
et sortie des marchandises
dans ces espaces de la
chaîne de froid, qui font partie
intégrante du réseau
commercial local», a précisé à
l'APS le directeur du secteur,
Kamel Mansouri. La mise en
place d'un système de suivi et
de contrôle des chambres
froides à l'aide de la
technologie GPS s'inscrit
également dans le cadre de la
lutte contre la spéculation
illicite dans les différents
produits alimentaires de large
consommation, a expliqué
pour sa part la responsable
du service de la qualité et de
la répression de la fraude à la
DCPE, Fatima Bediar. Aussi,
la mise en place de ce
système de GPS, entamée
par une équipe de
spécialistes relevant du
secteur, permettra à l'avenir le
contrôle et le suivi quotidiens
et en temps réel de la
température des chambres
froides, dans le but de réduire
le risque de détérioration
coûteuse des mêmes produits
et surtout la protection des
consommateurs, a-t-elle
expliqué. L'opération, une fois
opérationnelle, permettra
d'approfondir la connaissance
sur la traçabilité des produits
et autres denrées alimentaires
nécessitant le stockage dans
des chambres froides, de
même que le contrôle
permanent d'entrée et de
sortie de ces structures, et
surtout contribuer à la lutte
contre la spéculation illicite
dans des produits de large
consommation (viandes
rouges, blanches, fruits,
légumes et produits laitiers et
dérivés), a indiqué la même
source. N. T.

La Cosob lancera un plan 2023-2027
Pour booster la diversification de l'économie nationale

 Le président de la Commission d'organisation et surveillance des opérations de bourse (Cosob), Youcef  Bouzenada, a
annoncé le lancement d'un plan stratégique durant l'année en cours, avec pour objectif d'accompagner la dynamique positive

des réformes visant à diversifier l'économie nationale.
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Par Abla Selles

D
édiée à la mémoire de
la militante et résistante
algérienne Hassiba Ben
Bouali, cette édition se

veut une occasion pour rappeler
le combat et le rôle de la femme
dans la libération du pays du
colonisateur français ainsi que sa
contribution dans le développe-
ment du pays après l'indépendan-
ce.  Placé sous le patronage de
M. le wali de la wilaya de Chlef, le
salon est organisé par «Les
Presses du Chélif», en collabora-
tion avec la Direction de la culture
et des arts de la ville et le bureau
de l'Organisation nationale des
moudjahidine de Chlef. La troisiè-
me édition de ce salon qui pren-
dra fin cet après-midi est marquée
par l'organisation de conférences
et débats sur des thèmes variés.
«Le devoir de mémoire, écrits sur
les femmes combattantes», «La
libération économique des
femmes», «Ecrits de femmes,
écrits sur les femmes», Femme et
littérature : «Clichés et réalités»,
Femmes et écriture : expression

libre et besoin de liberté. Femme
et patrimoine immatériel : retrans-
mission de l'idéologie dominante
ou résistance à l'acculturation ?,
Témoignages et débats sur l'exer-
cice du journalisme par les
femmes (à l'occasion du 3 mai,
Journée mondiale de la presse),
Journalisme et émancipation (ou
aliénation) de la femme : quid du
discours sur les femmes dans les
médias ?, sont les titres des
conférences et rencontres organi-
sées. Des écrivains de différentes
régions du pays ainsi que des uni-
versitaires ont pris part à cet évè-
nement.  

Des ventes dédicaces ainsi
que des rencontres ont été orga-
nisées entre autres avec des écri-
vains. Fondé en 2021, le Salon
national du livre de Chlef a réussi
depuis sa création le pari  d'attirer
un public assoiffé de lecture, de
connaissance et d'échanges, et
rapprocher des auteurs et des
lecteurs ravis de se retrouver
dans des rencontres conviviales
et passionnantes.

«Les universitaires et les écri-
vains de la région, arabophones et
francophones, ainsi que les
jeunes auteurs anglophones et
amazighophones (région du nord-
est de Chlef) sont pleinement
impliqués dans la préparation de
cet événement culturel qui a pris
une dimension importante en
dépit des nombreuses
embûches de tout genre et les
pratiques bureaucratiques ren-
contrées chaque année», a préci-
sé Lazhari Labter.

A. S.

C u l t u r e Jeudi 4 mai 2023

L' exposition «Soixante ans
de création picturale
algérienne» a été inaugu-

rée mardi après-midi à Tizi-
Ouzou, en présence d'un public
nombreux, venu découvrir et
apprécier cet événement collectif
réunissant 63 artistes de diffé-
rentes régions du pays.

C'est à la galerie d'art du
théâtre de verdure Mohia et à la
maison de la culture Mouloud-
Mammeri, que le vernissage de
l'exposition, organisée par
l'Agence algérienne de rayonne-
ment culturel (AARC), a été inau-
guré en présence d'artistes
exposants, de la famille artistique
locale, mais aussi de nombreux

visiteurs de tous les âges.
Les artistes peintre Kebieche

Abdelhakim et Mohdeb Larbi ont
indiqué à l'APS que «Tizi-Ouzou,
en plus d'être un des bastions de
la Révolution de novembre 54,
est aussi une wilaya de l'art et de
la culture», ajoutant que les
citoyens de cette région du pays
«se sont toujours intéressés à
l'art».

Parmi les visiteurs de l'exposi-
tion organisée sous l'égide du
ministère de la Culture et des
Arts, des étudiants qui ont décla-
ré avoir apprécié les œuvres réa-
lisées dans différents styles dont
l'impressionnisme, calligraphie,
nature morte, Street Art, icono-

graphie numérique, et abordant
des thèmes liés, entre autres, à
la joie de l'indépendance, la
Révolution algérienne, au patri-
moine, l'habit traditionnel, l'archi-
tecture et la fraternité entre les
différente races.

Ces jeunes ont souligné qu'il
s'agit d'un «événement unique de
voir réunis dans une seule expo-
sition autant d'artistes algériens
de renom et de pouvoir discuter
avec eux autour de l'art et de
leurs œuvres».

Présent au vernissage, le
directeur général de l'AARC,
Abdelkader Bendameche, a indi-
qué que l'événement est une
dédicace aux artistes algériens. 

«C'est un regard vers le passé
et les anciens artistes qui ont par-
ticipé à la Révolution algérienne
et à toutes les étapes de l'édifica-
tion de notre pays, mais aussi en
direction de la jeunesse dont le
cœur bat pour l'Algérie».

L'exposition collective animée
par 63 artistes est arrivée à Tizi-
Ouzou après s'être posée à
Alger, Tlemcen, Béchar,
Mascara, Mostaganem et
Laghouat. Elle se poursuivra jus-
qu'au 15 mai courant et coïncide-
ra avec la commémoration des
événements du 8 mai 45 à Tizi-
Ouzou, ancienne Wilaya III histo-
rique.

L. B.

«Soixante ans de création picturale algérienne»

Une belle exposition à découvrir 

L e «Bastion 23», joyau
architectural algérien
construit durant l'ère otto-

mane et classé patrimoine mon-
dial de l'Unesco depuis 1992, est
inscrit au titre du patrimoine sau-
vegardé de La Casbah d'Alger et
continue d'émerveiller les visi-
teurs et d'attirer les chercheurs
intéressés par son histoire et son
rôle dans la protection du pays,
a affirmé, mardi, l'enseignante à
l'Ecole nationale polytechnique
d'architecture et d'urbanisme
d'Alger, Malika Hocine.

Présentant les résultats de sa
recherche sur «l'histoire du
Bastion 23»,  lors d'une conféren-
ce organisée à l'occasion du

Mois du patrimoine au Centre
des arts et de la culture au
«Bastion 23», Mme Hocine a préci-
sé que ce monument historique,
classé patrimoine mondial, «est
un joyau architectural algérien
construit durant l'ère ottomane. Il
a ses propres spécificités liées à
la qualité de ses ksour et mai-
sonnettes, et à son rôle dans la
protection de la ville d'Alger».

Ce monument «témoigne du
progrès économique, social et
urbain de la ville d'Alger depuis
l'an 1600», a-t-elle ajouté préci-
sant que ce progrès «s'est mani-
festé par l'édification de nom-
breux sites dans la basse
Casbah, qui fait face à la mer,

mais aussi à l'extérieur des rem-
parts de la ville, à l'instar de la
mosquée Djamaa El-Djadid, de
Dar Mustapha Pacha et bien
d'autres ksour situés à l'extérieur
de la ville», a-t-elle ajouté.

Le sol plat de la partie infé-
rieure de la ville a permis la
construction de ces bâtisses
exceptionnelles, en plus de la
proximité du port pour l'achemi-
nement des matières premières
de construction.

Ce monument historique, dit-
elle, «est une agglomération à
plusieurs rôles, notamment celui
de la défense eu égard au dépôt
de munitions, il s'agit également
d'un quartier de bourgeois au vu

de la beauté de ses trois ksour
(17-18-23), en plus des
modestes demeures des
pêcheurs, du musala (salle de
prière) et du hammam décoré
de mosaïque romaine visible de
l'extérieur».

Par ailleurs, le «Bastion 23»
qui parait aujourd'hui «en retrait»
du tissu urbain de la ville, fut une
partie d'une composition urbai-
ne harmonieuse, n'étaient-ce les
changements qu'il subit après
1932, lorsque la France colonia-
le décida de diviser la ville
d'Alger, de manière à faciliter le
déplacement de son matériel
militaire et imposer son hégé-
monie sur le pays, a-t-elle pour-

suivi. 
Le «Bastion 23» a su résister

à tous ces changements et fut
classé, à maintes reprises,
monument historique à partir de
1909 sous l'appellation «Maison
mauresque historique». 

Après le recouvrement de la
souveraineté nationale, l'Algérie
a promulgué une loi le proté-
geant en tant que monument
national en 1967, il a également
été inclus parmi les monuments
nationaux sauvegardés, puis
classé dans le secteur sauvegar-
dé de La Casbah d'Alger et enfin
en 1992, patrimoine universel de
l'humanité par l'Unesco.

M. K.

«Bastion 23»

Un joyau architectural algérien classé patrimoine mondial 

Agend'Art
Opéra d'Alger 

11, 12, 13, 14 mai 
De grands spectacles interna-

tionaux dans la danse populaire
animés par la grande troupe

russe Igor Moïsseïev, à l'occa-
sion de la Journée internationa-

le de la danse.

Des participations de qualité
et un public nombreux

Salon national du livre de Chlef

 Le Salon national du livre de Chlef a enregistré une forte affluence du public, dont des étudiants, des passionnés de lettres
et des universitaires. La troisième édition de cette manifestation livresque, ouverte le premier mai courant à la maison de la

culture de la ville, est organisée sous le slogan «Femme et éducation, la lutte permanente pour le progrès et la dignité». 
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Par Rosa C.

E
n réponse à ces salves
de roquettes, tirées au
fil de la journée depuis
l'enclave palestinienne,

l'armée israélienne a annoncé
tard mardi soir qu'elle menait des
raids aériens sur Ghaza. Ces
frappes ont visé divers sites,
dont un du mouvement islamiste
Hamas, selon des sources de
sécurité et des témoins palesti-
niens. Les Brigades Ezzedine al-
Qassam ont affirmé avoir répon-
du par des tirs de missiles sol-air.

Ces échanges de tirs font
suite à la mort de Khader
Adnane, 45 ans, originaire de
Cisjordanie occupée, emprison-
né à de nombreuses reprises par
Israël et qui avait fait plusieurs
grèves de la faim, devenant un
symbole pour les Palestiniens.

Tôt mardi, l'administration
pénitentiaire israélienne a annon-
cé le décès d'un prisonnier affilié
au Jihad islamique, «retrouvé
inconscient dans sa cellule» puis
hospitalisé.

«Khader Adnane a choisi la
grève de la faim en dernier
recours, un moyen non-violent de
protester contre l'oppression
dont lui et son peuple font l'ob-
jet», a réagi l'organisation

Physicians for human rights
Israel, qui avait appelé à son
hospitalisation «immédiate»
après lui avoir rendu visite.

Lors d'une conférence de
presse à leur domicile d'Arraba,
dans le nord de la Cisjordanie
occupée, son épouse Randa
Moussa a déclaré que son
décès, après quasiment trois
mois de grève de la faim, était
une «fierté».

Vendredi, elle avait dit à l'AFP
que ses conditions de détention
étaient «très difficiles» et qu'Israël
avait refusé de le transférer vers
un hôpital civil.

Mardi, Mme Moussa a ajouté ne
pas vouloir qu'«une goutte de
sang soit versée». «Nous ne vou-
lons pas que quelqu'un réponde
au martyre de cheikh (Adnane),
nous ne voulons pas que quel-
qu'un tire des roquettes et qu'on
frappe Ghaza par la suite».

Mais, dès l'aube, trois
roquettes et un obus de mortier
ont été tirés de Ghaza vers Israël,
tombant dans des terrains
vagues ou près de la barrière
frontalière, selon l'armée israé-
lienne.

Des échanges de tirs – de
chars israéliens d'un côté et des
roquettes de l'autre – ont ensuite

eu lieu dans l'après-midi.
Vingt-deux roquettes ont été

tirées, dont 16 sont tombées
dans des terrains vagues et
quatre ont été interceptées par le
système de défense, a rapporté
l'armée. Deux sont tombées
dans la ville israélienne de
Sdérot et trois personnes y ont
été blessées par des éclats 
d'obus, selon des secouristes.

Ces tirs ont été revendiqués,
dans un communiqué conjoint,
par les groupes armés de
Ghaza, qui les ont présentés
comme «une première riposte» à
la mort de Khader Adnane.

Après l'annonce du décès, le
Jihad islamique, une organisa-
tion considérée comme «terroris-
te» par Israël, les États-Unis et
l'Union européenne, avait affirmé
qu'Israël «paiera(it) le prix de ce
crime».

En août 2022, trois jours d'af-
frontements entre Israël et le
Jihad islamique avaient causé la
mort de 49 Palestiniens, incluant
12 membres du Jihad islamique
selon le mouvement, et au moins
19 enfants d'après l'ONU.
Environ 200 roquettes avaient
été tirées par le Jihad islamique
de Ghaza vers Israël, faisant trois
blessés.

Mardi matin, des commer-
çants palestiniens ont par
ailleurs fermé leurs boutiques en

Cisjordanie occupée, répondant
à un appel à la grève générale.

Dans le nord de ce territoire,
un Israélien a été blessé par des
éclats de verre et deux véhicules
ont été endommagés par des
coups de feu, selon l'armée
israélienne, à la recherche de
suspects.

Khader Adnane avait entamé
sa grève de la faim dès le début
de son incarcération le 5 février,
a indiqué l'administration péni-
tentiaire, affirmant qu'il «refusait
de subir des examens médicaux
et de recevoir des soins».

Il avait été inculpé en raison
de son implication au sein du
Jihad islamique et pour des dis-
cours en soutien à une organisa-

tion hostile, a déclaré à l'AFP un
responsable israélien sous cou-
vert d'anonymat. La cour d'appel
militaire avait rejeté sa demande
de libération, d'après cette sour-
ce. Si d'autres détenus en grève
de la faim ont succombé des
suites d'une alimentation forcée,
il est le premier à décéder direc-
tement d'une telle action, a indi-
qué à l'AFP le président du Club
des prisonniers palestiniens,
Qaddoura Fares.

Le Premier ministre palesti-
nien, Mohammed Shtayyeh, a
accusé Israël d'avoir «assassiné
Adnane en rejetant ses appels à
le libérer, et en le gardant dans sa
cellule malgré la gravité de son
état de santé».

Proche-Orient

Flambée de violence entre Israël et Ghaza
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 La mort d'un haut responsable du mouvement islamiste palestinien Jihad islamique, en grève de la faim dans une
prison israélienne, a entraîné, mardi, une flambée de violence entre Israël et la bande de Ghaza, visée par des
frappes de l'armée israélienne en riposte à des tirs de roquettes.

L a guerre en Ukraine serait-elle terminée si Vladimir Poutine
n'était plus à la tête de la Russie ? Selon le service de pres-
se du président russe, certains du côté ukrainien envisa-

gent cette possibilité sérieusement et Kiev aurait donc mardi tenté
de frapper le Kremlin pendant la nuit. L'armée et les services spé-
ciaux russes auraient abattu deux drones assaillants, selon l'agen-
ce de presse russe Tass. L'attaque ukrainienne n'a pas fait de vic-
times et le chef de l'État n'a pas été blessé, toujours selon Tass. Le
défilé militaire du 9 mai, jour de commémoration de la victoire des
Soviétiques lors de la Seconde Guerre mondiale, sera toutefois
maintenu à Moscou malgré l'attaque sur le Kremlin. «Il n'y a aucun
changement dans le programme», a déclaré le porte-parole de la
Présidence russe, Dmitri Peskov, cité par les agences de presse
russes. Dans la nuit de mardi, «deux drones qui visaient le Kremlin
ont été mis hors service grâce à l'utilisation de systèmes radar»,
selon la Présidence russe. Selon Tass, ces drones ont été «mis
hors service, à la suite d'actions opportunes prises par l'armée et
les services spéciaux, avec l'utilisation de systèmes de guerre
radar». «À la suite de leur chute et de l'éparpillement de fragments
sur le territoire du Kremlin, il n'y a eu ni victimes ni dégâts maté-
riels», a ajouté le service de presse du Kremlin, toujours cité par
Tass. «Nous voyons ces actions comme une tentative d'acte terro-
riste planifié et un attentat contre la vie du Président Vladimir
Poutine», a ajouté le Kremlin, précisant que ce dernier n'avait pas
été blessé. Selon Reuters, citant l'agence de presse russe RIA, le
président russe ne se trouvait pas au Kremlin au moment de l'at-
taque. En réaction, la mairie de Moscou a annoncé interdire les
vols de drones au-dessus de la capitale russe, sauf autorisation
du gouvernement. Dans un communiqué, le maire de Moscou,
Sergueï Sobianine, a indiqué que les vols de drones seraient inter-
dits sauf en cas d'obtention d'une autorisation spéciale des «auto-
rités gouvernementales». Selon Sergueï Sobianine, cette interdic-
tion vise à éviter les vols de drones non-autorisés qui peuvent
«entraver le travail des forces de l'ordre». Toutefois, un assassinat
de Vladimir Poutine mettrait-il effectivement fin à la guerre ? L'État-
Major russe passerait-il l'éponge aussi facilement sur l'assassinat
de son chef et le peuple russe accepterait-il passivement de voir
son dirigeant être éliminé ? Reste à voir si cette information venait
à se confirmer pour essayer de comprendre quel est le but recher-
ché par Kiev, qui pourrait surtout voir l'attaque contre son pays
s'amplifier si le président russe venait à être blessé ou tué des
mains des Ukrainiens.  

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Assassinat
Commentaire 

L es États-Unis se sont rap-
prochés un peu plus d'un
potentiel défaut sur leur

dette publique après avoir récol-
té moins d'impôts que prévu, 
s'avançant ainsi vers le moment
où le pays ne pourra plus faire
face à toutes ses obligations, a
averti, lundi, la secrétaire améri-
caine au Trésor, Janet Yellen.
Dans un courrier adressé au pré-
sident républicain de la Chambre
des représentants, Kevin
McCarthy, et rendu public par le
Trésor, Mme Yellen a en effet esti-
mé que le mur de la dette pour-
rait être atteint «dès le 1er juin».
«Notre meilleure estimation est
que nous ne serons plus en
mesure de satisfaire à l'ensemble
des obligations du gouvernement
début juin, et potentiellement dès
le 1er juin», a-t-elle écrit au diri-
geant républicain. Cela ne signi-
fie pas un défaut dès le mois pro-
chain mais les États-Unis, qui
jusqu'ici avaient pu éviter de fer-
mer des services en jouant sur
les différentes lignes comp-
tables, se retrouveraient cette
fois dans une situation écono-
mique nettement plus précaire.
Concrètement, le Trésor serait
dans l'obligation de choisir entre
ses différentes dépenses
contraintes, ce qui pourrait l'obli-
ger à fortement limiter certaines,
notamment celles relatives aux
prestations de santé ou de retrai-

te, afin de pouvoir continuer à
remplir ses obligations relatives à
ses prochaines échéances liées
à sa dette. «Il est impossible de
prévoir avec certitude la date
exacte à laquelle le Trésor ne
sera plus en mesure de payer les
factures du gouvernement et je
continuerai à en tenir le Congrès
informé dans les semaines à
venir, à mesure que les informa-
tions seront disponibles», a ajou-
té Mme Yellen. Dans un communi-
qué, le service du budget du
Congrès (CBO) a confirmé les
estimations du Trésor, jugeant
que «dans la mesure où la cam-
pagne de déclarations sur le
revenu a été plus faible qu'initia-
lement anticipé, nous estimons
désormais qu'il y a un risque
significativement plus élevé que
le Trésor ne dispose plus des
fonds nécessaires dès début
juin». Le Congrès américain doit
régulièrement voter afin de rele-
ver le plafond d'endettement de
l'État fédéral, une procédure réa-
lisée à 78 reprises depuis le
début des années 1960, le plus
souvent sans débat particulier.

Mais cette année, les républi-
cains, qui disposent depuis
début 2022 d'une légère majorité
à la Chambre, refusent d'accor-
der ce qu'ils estiment être un
chèque en blanc en faveur de
l'administration Biden et veulent
au contraire qu'une hausse de ce

plafond soit couplée à une coupe
drastique des dépenses fédé-
rales. Or le gouvernement fédé-
ral a atteint son plafond, de 31
000 milliards de dollars, mi-jan-
vier, obligeant le Trésor à prendre
une première série de mesures,
avant tout comptables, afin de
rester au niveau atteint. Du côté
de la Maison-Blanche, Joe Biden
a répété à plusieurs reprises que
le relèvement du plafond devait
être réalisé sans condition, esti-
mant que la dette était le résultat
des politiques menées par le
passé par l'ensemble des admi-
nistrations, issues des deux par-
tis. Dans un communiqué, la pré-
sidence a annoncé que M. Biden
a appelé lundi Kevin McCarthy
afin de le convier à une réunion
le mardi 9 mai, en présence des
principaux responsables démo-
crates et républicains du
Congrès. Mercredi dernier, la
Chambre des représentants a
voté un texte proposé par M.
McCarthy prévoyant une baisse
de 4 500 milliards de dollars des
dépenses fédérales sur les dix
prochaines années en échange
d'une hausse du plafond de 
1 500 milliards, ou une clause de
revoyure au 31 mars 2024, ce
qui ferait dès lors de la dette l'un
des principaux thèmes de la
campagne présidentielle en vue
des élections de novembre de la
même année.

Les américains font un pas de plus
vers un défaut sur leur dette

États-Unis
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CAN 2017(3e journée) /Algérie-Congo ce vendredi 

Les Verts au pied du mur

Par Mahfoud M.

E
n effet, les Verts qui ont
lourdement chuté face
au Sénégal n'ont plus
droit à l'erreur et se doi-

vent de l'emporter pour espérer
se qualifier à la seconde place,
derrière les Lions de la
Téréngua. Cette rencontre qui
aura lieu au stade Nelson-
Mandela de Baraki devrait per-
mettre aux poulains d’Arezki
Remmane de rectifier le tir
après avoir déçu leurs fans lors
de l'opposition face à l'une des
meilleures sélections africaines.
Avec un jeu décousu basé sur
des individualités et en l'absen-

ce d'une tactique claire, la
sélection nationale devra revoir
certains aspects de son jeu
pour espérer réussir un nou-
veau départ, si elle veut arriver
à son principal objectif qui n'est
autre que de décrocher une
place qualificative à la Coupe
du Monde de la catégorie,
sachant que cela concernera
les quatre premières équipes,
soit celles qui se qualifieront au
dernier carré. Pour cette ren-
contre, le sélectionneur devra
faire quelques changements
dans le groupe afin d’obtenir un
meilleur résultat, surtout que le
Congo, qui dispose d'un point
pour le moment après le nul

face à la Somalie, garde aussi
des chances de passer au pro-
chain tour. Le driver de l'EN
devra aussi faire un travail psy-
chologique soutenu avec ses
protégés pour leur faire  oublier
la lourde défaite face aux
Sénégalais qui leur a laissé des
séquelles, vu leur  jeune âge et
leur manque d'expérience à ce
niveau de la compétition. Dans
l'autre match de cette troisième
journée, le Sénégal, premier
qualifié aux quarts de finale, don-
nera la réplique à la Somalie et
ne devrait pas trouver de pro-
blèmes pour l'emporter.   

M. M.

 La sélection nationale de football des moins de 17 ans sera ce
vendredi au pied du mur et devra jouer son troisième match de
phase des poules face au Congo, une rencontre très importante 

pour la suite de la compétition. 

L'EN doit se reprendre 

L'Algérien Hamza Yacine est
entré en 13e position, avec un
chrono de trois heures, cinq
minutes et treize secondes, lors
de la première étape du Tour
cycliste du Bénin, disputée
mardi, sur une distance de
132,53 km, entre Arakou et
Djougou. Le deuxième meilleur
coureur algérien à avoir franchi
la ligne d'arrivée a été Ayoub
Ferkous (23e), au moment où
son compatriote Oussama
Cheblaoui a pris la 36e position,
mais avec le même temps que
Hamza Yacine. Ce qui n'a pas
été le cas pour le quatrième
algérien engagé dans cette
course, en l'occurrence
Abderraouf Bengayou, qui lui est
entré avec quatre minutes de
retard par rapport au vainqueur.
Pourtant, c'est ce même
Bengayou qui avait réussi la pre-
mière échappée, parmi un pelo-
ton de six coureurs, et c'est éga-
lement lui qui avait remporté le
1er sprint intermédiaire, à hauteur
du premier poste-frontière à
Bétérou, sauf que les choses 
s'étaient inversées dès le deuxiè-
me sprint, disputé également à
Bétérou, car cette fois c'est le

Mauricien Thiboult Marrier
d'Unienville qui l'a emporté,
devant le Burkinabé
Souleymane Koné (2e). Prévue
en cinq étapes, cette 18e édition
du Tour cycliste du Bénin enre-
gistre la participation de treize
pays, à savoir : l'Algérie, repré-
sentée par sa sélection nationa-
le, le Burkina Faso, le
Cameroun, la Côte d'Ivoire,  le
Nigeria, la Mauritanie, le Maroc,
le Togo, la France, l'Ile de Guam,
les Pays-Bas, et le Bénin, pays
hôte de la compétition, qui lui a
engagé deux équipes.  L'Algérie
est représentée par Hamza
Yacine, Ayoub Ferkous,
Oussama Cheblaoui, Mohamed
Salah Cherki et Abderraouf
Bengayou, sous la direction du
coach Mohamed Mokhtari, qui
est secondé dans sa tâche par le
mécanicien Tarek Boudiaf. Avant
son déplacement au Bénin, la
sélection nationale avait effectué
un stage de préparation à
Zéralda (Alger-Ouest) et son
objectif au Bénin «consistera à
récolter un maximum de points»
particulièrement par Hamza
Yacine, qui ambitionne d'amélio-
rer son classement mondial.

Cyclisme / Tour du Bénin 2023 (1re étape)
Hamza Yacine en 13e position

La sélection algérienne (seniors)
d'aviron, composée de treize
rameurs (six messieurs et sept
dames), effectuera un stage bloqué
du 6 au 20 mai courant, au niveau
de la base nautique du barrage de
Béni Haroun, dans la wilaya de Mila
(Est), en prévision des importantes
échéances internationales à venir, a
appris l'APS, mardi, auprès de la
Fédération algérienne des sociétés
d'aviron et de canoë kayak
(FASACK). 

Il s'agit de Zouad Abdenour
(SNA), Chems-Eddine Boudjemaâ

(SNA), Boukhous Chérif (SNA),
Yacine Bouchama (CSUO), Seif-
Eddine Guennouche (IRCA) et
Lahlou Bensalah (CSUO) chez les
messieurs, ainsi que Manseri Racha
(SNA), Nihad Benchadli (AO),  Hellal
Berrouane Chaïma (CSUO), Zitouni
Feriel (SNA), Saïdi Amina (AO),
Hanane Benaddou (CSUO) et
Boukhousse Sabria (SNA). «La
sélection nationale est encadrée par
les entraîneurs Riad Garidi et Kamel
Aït Daoud», a encore précisé l'ins-
tance fédérale dans un bref commu-
niqué diffusé sur son site officiel.

Aviron 
L'EN en stage bloqué du 6 au 20 mai  

L a Ligue de football professionnel (LFP) a fixé
les dates des matchs retards du champion-
nat de Ligue 1 Mobilis, dont le Clasico entre

la JS Kabylie et l'USM Alger, prévu le vendredi 5
mai, a indiqué l'instance chargée de la compétition
sur son site officiel. Cette programmation fait suite
aux résultats des matchs retour des compétitions
interclubs de la CAF qui ont donné lieu à la qualifi-
cation de l'USMA en demi-finale de la Coupe de la
Confédération et l'élimination de la JS Kabylie et
du CR Belouizdad de la Ligue des Champions
d'Afrique, ainsi que les résultats des huitièmes de
finale de la Coupe d'Algérie. La 23e journée de

Ligue 1 professionnelle aura lieu les mercredi 17 et
jeudi 18 mai, sauf le derby algérois USMA-MCA en
raison de la programmation du match retour de
l'USMA en Coupe de la Confédération contre les
Ivoiriens de l'ASEC Mimosas, le 17 mai.

18e journée : vendredi 5 Mai 
JS Kabylie-USM Alger
19e journée : vendredi 5 mai 
CR Belouizdad- ES Sétif
19e journée : mardi 9 mai 
USM Khenchela-JS Kabylie 
20e journée : mardi 9 mai 
MC Alger-CR Belouizdad
20e journée : samedi 13 mai 
JS Kabylie-MC El Bayadh
20e journée : dimanche 21 mai 
Paradou AC-USM Alger
21e journée : A programmer 
USM Alger-MC Oran
Coupe d'Algérie : samedi 13 mai
Match retard des huitièmes de finale : 
JS El-Biar- CR Belouizdad  
Dimanche 21 mai : 
Match retard des quarts de finale : 
CRB ou JSEB- ASK 

Ligue 1 «Mobilis» et Coupe d'Algérie 

Les dates des matchs en retard fixées  

Athlétisme / Championnats d'Afrique U18 et U20 (4e journée)
Trois nouvelles médailles en bronze pour l'Algérie 

Les sélections algériennes U18 et U20 d'athlétisme ont porté leur
total provisoire à dix médailles aux Championnats d'Afrique 2023
actuellement en cours à Lusaka (Zambie), en glanant trois nouvelles
breloques en bronze, lors de la 4e journée de la compétition, dispu-
tée mardi. Ces trois nouvelles médailles ont été l'œuvre de Younès
Khatal au lancer du marteau, Guerfi Mohcine à la perche et Manel
Kahlouche au lancer du javelot. Ces trois athlètes relèvent de la caté-
gorie des U18, tout comme leur compatriote Akram Hocine, qui un
peu plus tôt dans la matinée avait glané une médaille d'argent sur
10.000 mètres marche lors de cette 4e journée, ce qui porte le total
provisoire de la sélection nationale à dix médailles : 1 or, 2 argent et
7 bronze. La médaille d'or a été l'œuvre du hurdler Moncif Kherrafi,
qui s'était imposé en finale du 110 mètres/haies des moins de 20
ans, lors de la 3e journée de la compétition, disputée lundi. Le deuxiè-
me Algérien engagé dans ce 110 mètres/haies des U20 (Garçons),
en l'occurrence Gasmi Zehr-Eddine, s'était contenté de la médaille
de bronze, après avoir terminé troisième, tout comme ce fut le cas
pour le décathlonien Mohamed Ibrahim Halil et le lanceur de javelot
Ben Aoulai Haithem Arafat, qui se sont également contentés du
bronze. La première médaille de bronze algérienne dans cette com-
pétition a été l'œuvre de Wissal Harkas, au triple saut, alors que la
médaille d'argent a été glanée par Louaï Lamraoui au saut en lon-
gueur. 
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La rencontre SC Mecheria - ASM Oran, comptant pour la
26e journée du championnat de Ligue 2 groupe Centre-
Ouest, prévue samedi 6 mai, se déroulera au stade
Medjdoub-Zakaria d'El Bayadh à huis clos, a indiqué, mardi,
la Ligue nationale de football amateur (LNFA). Cette domici-
liation fait suite à la sanction que lui a infligée la commission
de discipline depuis son dernier match à domicile contre
l'ES Mostaganem, précise la LNFA dans un communiqué

publié sur son site officiel. Suite à l'envahissement du terrain
par les spectateurs du club hôte, l'arbitre avait, rappelle-t-on,
arrêté les débats à huit minutes de la fin. Le SC Mecheria a
écopé de  trois matches à huis clos, dont deux dans un
stade en dehors de la wilaya de Mecheria. A la veille de la
26e journée, le SC Mecheria occupe la cinquième place avec
50 points, tandis que l'ASM Oran est logée à la 9e position
(29 pts).

Ligue 2 (26e journée) 
Le SC Mecheria-ASM Oran domicilié au stade d'El Bayadh  
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LE JOUR

V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Louisa A. R.

P
our diversifier ces capacités
énergétiques dominées par le
gaz et le pétrole, l'Algérie veut
atteindre 15 000 MW d'énergie

solaire d'ici à 2035. Avec le lancement de
la première tranche de 2000 Mw, 10 000
emplois directs seront créés.  "Il va y avoir
la création de 10 000 emplois directs dès
le lancement de la première tranche d'une
capacité de 2000 Mw", a révélé, hier,
Boukhalfa Yaïci, directeur général du
Cluster énergie renouvelable.   

Cet investissement d'une valeur de 2
milliards de dollars va profiter également
aux entreprises nationales, a souligne l'in-
tervenant lors de son passage dans
l'émission "L'Invité de la rédaction" de la
Chaîne 3 de la Radio algérienne. L'invité
de la rédaction a rappelé, dans ce sens,
l'obligation d'atteindre le taux d'intégration
fixé par les pouvoirs publics, grâce "aux
composants disponibles localement, à

l'instar des panneaux solaires, des câbles
et aussi les services qui pourront être
assurés par des entreprises algériennes".  

Le directeur général du Cluster énergie
renouvelable n'a pas manqué l'occasion
de saluer l'engagement du gouvernement
et du président de la République à déve-
lopper ce secteur prometteur. "Nous
avons tenu des réunions avec le ministre
de l'Energie et le président-directeur
général de la Sonelgaz, qui nous ont ras-
suré sur la volonté du président de la
République à mettre en œuvre la stratégie
de développement des énergies renouve-
lables", a-t-il indiqué.

Sonelgaz a été chargée officiellement
par les pouvoirs publics de la réalisation
du programme du président de la
République qui consiste à réaliser 15 000
MW en EnR.  Le cahier des charges natio-
nal et international porte sur la réalisation
cette année de 2000 MW comme premiè-
re phase. Ce qui va doter l'Algérie d'une
capacité très importante et placer l'excé-

dent sur le marché européen et régional.
Grâce à cet appel d'offres, Sonelgaz
démontre sa volonté d'accompagner
cette transition énergétique, en répondant
à la demande croissante de consomma-
tion interne mais aussi à exporter de
l'énergie verte en tant que vecteur de
diversification des exportations hors
hydrocarbures.

En résumé, la concrétisation sur le ter-
rain du programme national d'efficacité
énergétique permettra de réduire graduel-
lement la croissance de la demande éner-

gétique. Ainsi, les économies d'énergie
cumulées engrangées seraient de l'ordre
de 93 millions de TEP, dont 63 millions de
TEP d'ici à 2030 et le reste au-delà de cet
horizon. C'est dire toute l'importance que
revêt ce programme d'économies d'éner-
gie qui implique la concrétisation d'un cer-
tain nombre de mesures avec, notam-
ment, l'implication des parties concer-
nées, dont l'industrie publique et privée,
et l'adaptation du cadre juridique régis-
sant l'efficacité énergétique.               

L. A. R.

Création de 10 000 emplois dès le lancement de la 1re  tranche de 2000 Mw

L'Algérie face au défi 
des énergies renouvelables 
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 L'Algérie dispose d'énormes capacités dans le domaine des
énergies renouvelables, notamment l'énergie solaire et l'énergie

éolienne. Les réserves du pays sont estimées à 169 Tw pour
l'énergie solaire et à 25 Tw pour l'éolienne, selon les derniers

chiffres de la Banque mondiale. 
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